
 

 

CORRÈZE - 18 avril 2019 

L’objectif à 
atteindre 
est de 95% 

Vaccination en Corrèze, une semaine pour en parler et faire le point !  
 
Au cours des dernières années, la couverture vaccinale a bien progressé en Nouvelle-Aquitaine, grâce 
notamment à une très forte mobilisation des acteurs de santé du territoire. Néanmoins, elle reste 
toujours insuffisante pour de nombreuses maladies.  
La Semaine de la vaccination, du 24 au 30 avril, est l’occasion pour l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine et ses partenaires de rappeler aux jeunes parents, mais aussi à l’ensemble de la 
population l’importance de la vaccination, et ce, à tout âge de la vie. 
 
La vaccination progresse en Corrèze mais elle est (très) insuffisante pour plusieurs maladies 

 
 

* Taux de 2016, sur les enfants nés en 2014 
** Progression entre 2015 et 2017, taux de couverture de 2017 

Vaccinations Taux de couverture*** 
Papillomavirus humain (HPV) 19% 

*** Taux de 2017, sur les adolescentes nées en 2001 
 
Passage de 3 à 11 vaccins obligatoires : un an après, où en sommes-nous ? 
S’il est encore trop tôt pour obtenir des données chiffrées sur les taux de couverture chez les enfants 
concernés, les professionnels de santé sont assez unanimes, le bilan est positif et les parents sont plutôt 
rassurés. En pratique, seulement 6 rendez-vous suffisent entre la naissance et les 18 mois de l’enfant pour 
l’immuniser contres ces 11 maladies. 
 
La vaccination, c’est toute la vie ! 
Pour assurer une bonne couverture vaccinale et éviter le retour de maladies graves, la vaccination n’est pas 
seulement essentielle chez les nourrissons, mais à tous les âges de la vie. Il est donc important d’être à jour 
dans ses vaccinations. Si le premier objectif de la vaccination est de protéger la personne qui se vaccine, elle 
permet de protéger les personnes trop jeunes ou trop fragiles pour être vaccinées et contribue à réduire le 
nombre de cas d’une maladie infectieuse transmissible. 
 
La rougeole : une épidémie qui pourrait revenir ?  
Maladie très contagieuse, à prendre au sérieux, pourtant évitable avec la vaccination, la rougeole est toujours 
présente en France et ressurgit un peu partout dans le monde à cause d’une couverture vaccinale insuffisante. 
Si le nombre de cas a fortement diminué en Nouvelle-Aquitaine, nous ne sommes pas à l’abri d’une nouvelle 
épidémie. Le mot d’ordre : vérifier la vaccination ! 
  

Vaccinations Progression entre 2013 
et 2016 

Taux de couverture* 

Diphtérie-Tétanos-
Poliomyélite (DTP) 

+ 8,9 points 97,3% 

Coqueluche + 9,8 points 97,1% 
Haemophilus influenzae b 
 

+ 12,4 points 96,6% 

Hépatite B + 10,3 points 92,4% 
Rougeole-Oreillons-
Rubéole (ROR) 

+ 9,4 points 81,9% 

Pneumocoque + 3,3 points 94,2% 
Méningocoque C** + 5,3 points 60,4% 



 

 

 
Du 24 au 30 avril : les acteurs de la santé se mobilisent pour rappeler l’importance de la vaccination 
La vaccination suscite beaucoup d’interrogations, de craintes et de doutes amplifiés par de fausses 
informations qui peuvent laisser penser que les risques encourus sont plus grands quand on se vaccine que 
quand on ne se vaccine pas. Pour cela, l'ARS Nouvelle-Aquitaine a souhaité mobiliser dans chaque 
département de Nouvelle-Aquitaine, de nombreux partenaires de santé mettent en place des actions pour 
informer les citoyens, répondre à leurs questions et les inciter à vérifier s’ils sont à jour de leurs vaccins.  

Les actions phares en Corrèze  

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) participe à la semaine de la vaccination 

Le 24 avril de 9h à 12h30  
Caisse Primaire d’Assurance Maladie - Brive-la-Gaillarde 
Le 29 avril de 13h30 à 17h  
Caisse Primaire d’Assurance Maladie - Tulle 
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie offre la possibilité à ses assurés et son personnel de s’informer sur la 
vaccination et le calendrier vaccinal auprès d’un médecin du Centre de Vaccination. Ce sera aussi l’occasion de 
mettre à jour les vaccinations contre la Coqueluche, la Rougeole-Oreillons-Rubéole (ROR) et la Diphtérie-
Tétanos-Poliomyélite (DTP).  
Organisée par la CPAM de la Corrèze avec le Dr Dubois-Russier du Centre de vaccination de la ville de Brive-
la-Gaillarde 
 
Stand d’information sur la vaccination 

Le 25 avril de 14h à 17h30 
Centre Médico-Chirurgical (CMC) Les Cèdres - Brive-la-Gaillarde 
Les pharmaciens de la clinique animeront un stand d’information sur la vaccination à destination des visiteurs, 
des usagers et du personnel. Ils répondront aux interrogations autour des maladies et des vaccins. Ils 
apporteront aussi des moyens de connaître son statut vaccinal. 
Organisé par le Centre Médico-Chirurgical Les Cèdres 
 
La Maison de la Solidarité Départementale (MSD) : Échanges sur la vaccination 

Le 26 avril de 13h30 à 16h30  
Maison de la Solidarité Départementale (MSD) de Brive Ouest - Brive-La-Gaillarde 
Le 29 avril de 13h30 à 16h30 
Maison de la Solidarité Départementale (MSD) de Brive Est -Brive-la-Gaillarde 
La Maison de la Solidarité Départementale de Brive propose un temps d’échanges avec un médecin autour de 
la question « J'en suis où de ma vaccination ? », pour sensibiliser à la vaccination à tout âge.  
Organisé par la Maison de la Solidarité Départementale de Brive 
 
Stand d’information et de sensibilisation à la vaccination 

Le 29 avril de 11h à 14H 
Hall du Centre Hospitalier - Brive-la-Gaillarde 
Le Centre Hospitalier accueille un stand d’information et de sensibilisation à la vaccination qui sera animé par 
les équipes de la médecine du travail et du Centre Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic 
(CeGIDD). Les visiteurs et usagers auront aussi à disposition des cartes postales avec le calendrier vaccinal et 
des brochures d’information. 
Organisé par le Centre Hospitalier de Brive-La-Gaillarde en partenariat avec CeGIDD et la Médecine du 
travail 
 
Toutes les informations relatives à cette opération sont sur le site : www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
Pour en savoir plus sur la vaccination : www.vaccination-info-service.fr 


